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(54) Boîte de pièce d’horlogerie comprenant un élément d’habillage à fixation ameliorée

(57) La présente invention concerne carrure (20,
200) de boite de pièce d’horlogerie comprenant au moins
un élément d’habillage (30), ledit élément d’habillage
étant fixé à la carrure sur une zone de fixation par des
moyens de fixation élastiques (70), caractérisée en ce

que ladite carrure comprend en outre au moins une
ouverture (26, 206) débouchant sur la zone de fixation
au niveau desdits moyens de fixation élastique permet-
tant à l’utilisateur d’agir sur lesdits moyens de fixation
élastiques pour les déformer et désolidariser l’élément
d’habillage (30) de ladite carrure.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comprenant une carrure fermée par un fond
et une glace, ladite pièce d’horlogerie comprenant en
outre un système de lunette tournante fixé à ladite car-
rure.
[0002] Le domaine technique de l’invention est le do-
maine technique de la mécanique fine.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] La présente invention concerne un élément
d’habillage d’une carrure de boite de pièce d’horlogerie
comme une lunette de pièce d’horlogerie.
[0004] Des éléments d’habillage comme des systèmes
de lunettes tournantes 2 connues, visibles à la figure 1,
comprennent une lunette tournante 4 se présentant sous
la forme d’une pièce annulaire. Cette pièce annulaire
possède une face supérieure et une face inférieure, la
face supérieure étant la face visible par l’utilisateur. Com-
me visible à la figure 2, cette lunette 8 comprend, sur sa
surface inférieure, un crantage 10. Le système de lunette
tournante comprend en outre un moyen ressort 11. Ce
moyen ressort 11 est inséré entre la lunette tournante et
la carrure 3 de la pièce d’horlogerie 1 lorsque la lunette
est montée à force sur la carrure de la pièce d’horlogerie.
Ce moyen ressort 11 se présente sous la forme d’un
anneau plat comprenant, sur sa face en regard du cran-
tage de la lunette 8, des lamelles. Ces lamelles sont dis-
posées pour présenter une inclinaison par rapport au
plan de l’anneau plat. Ces lamelles présentent une cer-
taine élasticité de sorte que les moyens ressort agissent
sur la lunette tournante  pour exercer une force verticale.
Cette force verticale tend à pousser la lunette hors de la
carrure de la pièce d’horlogerie.
[0005] Ces lamelles servent également à coopérer
avec le crantage de la lunette. Les lamelles et le crantage
sont alors configurés de sorte que la lunette ne puisse
tourner que dans un seul sens, les lamelles s’opposent
à la rotation de la lunette si l’utilisateur tente de faire
tourner ladite lunette dans le mauvais sens. En général,
la lunette et les moyens ressorts sont réalisés en acier
qui a l’avantage d’avoir une bonne durée de vie et d’être
peu couteux.
[0006] Cette lunette est fixée à la carrure 2 de la boîte
de montre par chassage. Pour cela, la carrure présente
un épaulement périphérique 2a dans lequel ledit système
de lunette tournante est placé. L’épaulement 2a présente
une paroi parallèle 2b à l’axe central (C) de la carrure et
une paroi perpendiculaire à l’axe central de la carrure.
La paroi parallèle 2b dudit épaulement présente une gor-
ge périphérique 2c. La lunette 8 est une pièce annulaire
présentant, sur sa face inférieure, un rebord périphérique
8a. Ce rebord est muni d’une saillie 12 continue s’éten-
dant le long dudit rebord vers le centre axial de la lunette.
Lorsque ledit système de lunette tournante est monté sur
la carrure de la boite de montre par chassage, la saillie

continue s’insère dans la gorge périphérique de l’épau-
lement assurant un maintien vertical de la lunette sur la
carrure.
[0007] Un inconvénient de ce système est qu’il n’est
pas démontable. En effet, la lunette des systèmes à lu-
nette tournante selon l’art antérieur est chassée à la car-
rure de la boîte de sorte qu’une tentative de désolidari-
sation du système de lunette tournante doit se faire gé-
néralement par arrachage dudit système ce qui entraîne
sa détérioration.
[0008] Bien sûr, cela dépend du matériau dans lequel
le système de lunette est constitué. Une lunette en plas-
tique qui est chassé sur la carrure sera plus facile à en-
lever qu’une lunette en acier. Cette prédisposition est la
conséquence du fait que le plastique à des propriétés
élastiques faisant qu’il  se déforme plus facilement que
l’acier ce qui rend le montage et le démontage d’une
lunette en plastique plus facile que pour une lunette en
acier.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’art antérieur en proposant de fournir une car-
rure comprenant au moins un élément d’habillage qui
peut facilement être monter et démonter.
[0010] A cet effet, l’invention concerne une carrure de
boite de pièce d’horlogerie comprenant au moins un élé-
ment d’habillage, ledit élément d’habillage étant fixé à la
carrure sur une zone de fixation par des moyens de fixa-
tion élastiques, caractérisée en ce que ladite carrure
comprend en outre au moins une ouverture débouchant
sur la zone de fixation au niveau desdits moyens de fixa-
tion élastique permettant à l’utilisateur d’agir sur lesdits
moyens de fixation élastiques pour les déformer et dé-
solidariser l’élément d’habillage de ladite carrure.
[0011] Un premier avantage de la présente invention
est d’avoir une carrure comprenant au moins un élément
d’habillage qui peut facilement être démonter de la dire
carrure. Cela permet d’avoir un élément d’habillage qui
peut être facilement changer en cas de chocs ou de dom-
mages ou qui peut être facilement enlever pour favoriser
l’entretien.
[0012] Dans un premier mode de réalisation, les
moyens de fixation comprennent une partie mâle agencé
sur l’une des faces dudit élément d’habillage et une partie
femelle agencée sur ladite carrure, la partie mâle coo-
pérant élastiquement avec la partie femelle afin de fixer
ledit élément d’habillage à ladite carrure et en ce que
ladite au moins une ouverture débouche dans la partie
femelle permettant à l’utilisateur d’agir sur la partie male
pour désolidariser l’élément d’habillage de ladite carrure.
[0013] Dans un second mode de réalisation, la carrure
comprend une paroi horizontale perpendiculaire à un axe
central de la carrure au niveau de laquelle la partie fe-
melle est agencée, l’élément d’habillage (30) étant agen-
cé sur cette paroi horizontale par la face dudit élément
d’habillage sur laquelle une partie mâle est agencée.
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[0014] Dans un troisième mode de réalisation, la car-
rure comprend un épaulement formé par ladite paroi ho-
rizontale et par d’une paroi verticale parallèle à l’axe cen-
tral de la carrure, l’élément d’habillage étant monté sur
cet épaulement.
[0015] Dans un quatrième mode de réalisation, ladite
partie mâle comprend au moins deux crochets, dont au
moins un est flexible, ladite partie femelle comprenant
au moins une gorge dans laquelle les au moins deux
crochets s’insèrent afin de fixer ledit élément d’habillage
à ladite carrure et en ce que ladite au moins une ouverture
permet d’agir sur ledit au moins un crochet flexible.
[0016] Dans un cinquième mode de réalisation, cha-
cun desdits crochets comprend une lame s’étendant per-
pendiculairement depuis la face de l’élément d’habillage
sur laquelle la parie male est agencé, l’extrémité libre de
ladite lame présentant une saillie horizontale s’étendant
perpendiculairement à ladite lame.
[0017] Dans un sixième mode de réalisation, ladite par-
tie mâle comprend plusieurs lames disposées le long
d’un cercle, et en ce qu’au moins deux desdites lames
comprennent une saillie, ladite partie femelle compre-
nant au moins une gorge dans laquelle les lames s’insè-
rent.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, ladite partie
mâle comprend une première lame et une seconde lame
présentant une saille, la première lame et la seconde
lame étant diamétralement opposées et agencées de
sorte que la première lame s’étende angulairement sui-
vant un premier angle et la seconde lame s’étende an-
gulairement suivant un second angle, le premier  angle
étant inférieur au second angle et en ce qu’une action
sur la première lame permet de désolidariser l’élément
d’habillage de ladite carrure.
[0019] Dans un autre mode de réalisation, la carrure
comprend un épaulement, formé d’une paroi verticale
parallèle à l’axe central de la carrure et d’une paroi ho-
rizontale, perpendiculaire à l’axe central de la carrure,
au niveau de laquelle la partie femelle est agencée, dans
lequel l’élément d’habillage est agencé.
[0020] Dans un autre mode de réalisation, ladite partie
femelle comprend un rebord s’étendant depuis la paroi
horizontale de la carrure dans une direction parallèle à
l’axe central de la carrure, l’extrémité libre dudit rebord
comprenant une première excroissance s’étendant pa-
rallèlement à ladite paroi horizontale vers l’axe central
de la carrure, cette première excroissance définissant un
espace formant la gorge dans laquelle ladite au moins
une ouverture débouche.
[0021] Dans un autre mode de réalisation, ladite partie
femelle comprend une creusure formant la gorge, cette
creusure présente un flanc intérieur et un flanc extérieur
perpendiculaires à la paroi horizontale de la carrure, ledit
flanc extérieur présentant une seconde excroissance
s’étendant parallèlement à ladite paroi horizontale vers
l’axe central de la carrure, cette première excroissance
définissant un espace dans lequel ladite partie mâle
s’insère , ladite au moins une ouverture débouchant dans

ledit espace.
[0022] Dans un autre mode de réalisation, le premier
angle s’étend sur environ 20° et le deuxième angle
s’étend sur environ 120°.
[0023] Dans un autre mode de réalisation, la carrure
comprend deux ouvertures permettant à l’utilisateur
d’agir plus efficacement sur ladite partie mâle pour dé-
solidariser l’élément d’habillage de la carrure.
[0024] La présente invention concerne également une
boîte de pièce d’horlogerie comprenant une carrure, la-
dite carrure étant fermée par une  glace et un fond, ladite
boite comprenant en outre un système de lunette, ca-
ractérisée en ce que ladite carrure est la carrure selon
l’invention.
[0025] Dans un mode de réalisation avantageux, l’élé-
ment d’habillage de la carrure est ledit système de lunet-
te.
[0026] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’élément d’habillage de la carrure est le fond.
[0027] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le système de lunette une lunette comprenant la partie
mâle des moyens de fixation.
[0028] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le système de lunette comprend une bague de prémon-
tage fixée à une bague de lunette, la bague de prémon-
tage comprenant la partie mâle des moyens de fixation,
le système de lunette comprenant en outre des moyens
ressorts et des moyens de crantage.
[0029] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant la boite selon l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0030] Les buts, avantages et caractéristiques de la
carrure selon la présente invention apparaîtront plus clai-
rement dans la description détaillée suivante d’au moins
une forme de réalisation de l’invention donnée unique-
ment à titre d’exemple non limitatif et illustrée par les
dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 représente une coupe d’une pièce d’hor-
logerie équipée d’un système de lunette ;

- La figure 2 représente schématiquement un système
de lunette selon l’art antérieur ;

- Les figures 3 et 4 représentent schématiquement
deux alternatives du premier mode de réalisation du
système de lunette selon l’invention ;

- La figure 5 représente schématiquement une vue de
dessous d’une variante préférée premier mode de
réalisation du système de lunette selon l’invention ;

- Les figure 6A et 6B représentent schématiquement
une seconde variante du premier mode de réalisa-
tion du système de lunette selon l’invention ;

- La figure 7 représente schématiquement un second
mode de réalisation du système de lunette selon
l’invention ;

- Les figure 8 à 11 représentent schématiquement les
étapes pour désolidariser la lunette de la carrure se-
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lon l’invention ;et
- La figure 12 représente schématiquement une vue

éclatée du système de lunette selon l’invention ;

DESCRIPTION DETAILLEE

[0031] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un élément d’ha-
billage pour carrure de pièce d’horlogerie facile à démon-
ter.
[0032] Une boîte 10 de pièce d’horlogerie comprend
une carrure 20 fermée par un fond 60 et par une glace
40. Cette boite 10 comprend en outre l’élément d’habilla-
ge 30. Cet élément d’habillage 30 est fixé sur une zone
de fixation de la carrure. Cet élément d’habillage 30 peut
être un système de lunette 80 fixée à la carrure. Ce sys-
tème de lunette 80 se présente sous la forme d’une pièce
annulaire présentant une face supérieure et une face in-
férieure. La carrure 20 comprend un épaulement 2a dans
lequel la lunette est placée. Cet épaulement 2a présente
une paroi verticale 21, c’est-à-dire parallèle à l’axe cen-
tral (C) de la carrure 20, et une paroi horizontale 22, c’est-
à-dire perpendiculaire à l’axe central (C) de la carrure
20. La face supérieure de la pièce annulaire est la face
visible par l’utilisateur, la face inférieure est la face en
regard de la paroi horizontale 22 de la carrure. Une vue
éclatée de la boîte 10 est visible à la figure 12.
[0033] Avantageusement, le système de lunette 80 vi-
sible à la figure 3 est une lunette 82 fixée à la carrure 20
de sorte à être facilement démontable. Pour cela, des
moyens de fixation 70 sont agencés sur la carrure 20 et
sur l’élément d’habillage 30, ici la lunette 82, pour que le
démontage de ledit système de lunette 80 soit possible
et simple.
[0034] Les moyens de fixation 70 comprennent une
partie male 71 agencée sur la lunette 80 et une partie
femelle 72 agencée sur la carrure 20. La partie male 71
est agencée sur la lunette 82 de préférence au niveau
de la face inférieure 84 de. Cette partie male 71 se pré-
sente sous la forme d’au moins deux crochets 83 s’éten-
dant depuis ladite face inférieure 84 c’est-à-dire de façon
perpendiculaire au plan de la face inférieur 84. Ces cro-
chets 83 sont composés d’une lame 86 s’étendant dans
une direction verticale, perpendiculaire au plan de la face
inférieure 84, et dont l’extrémité libre comprend une
saillie 87. Cette saillie 87 s’étend dans une direction ho-
rizontale, c’est-à-dire parallèle au plan de la face infé-
rieure 84 ou perpendiculaire par rapport à la lame, vers
l’extérieure. On entend par là que cette saillie 87 s’étend
dans une direction tendant à s’éloigner de l’axe central
de la pièce annulaire qu’est la lunette 82.
[0035] La partie femelle 72 est agencée sur la carrure
20 et se présente, dans ce premier mode de réalisation,
sous la forme de gorges 23, 203 dans laquelle un crochet
83 de la lunette 82. Le nombre de gorges 23, 203 est au
moins égal au nombre de crochets 83 agencés sur la
lunette 82. Cette gorge 23, 203 est agencée pour que,
lorsque le crochet 83 est totalement engagé dedans, la

saillie 87 dudit crochet 83 empêche la lunette d’être dé-
solidarisée de la carrure 20. On comprendra qu’au moins
deux crochets 83 sont nécessaires pour la fixation de la
lunette 82.
[0036] Dans une première alternative de la partie fe-
melle 70 de la carrure 20 visible à la figure 3, celui-ci se
présente sous la forme d’un rebord 24 situé sur la paroi
horizontale 22 de l’épaulement. Ce rebord 24 s’étend
perpendiculairement à la paroi horizontale 22 de l’épau-
lement et est  périphérique. Ce rebord 24 présente une
face intérieure et une face extérieure 24a. La face exté-
rieure, la plus éloignée de l’axe central (C) de la carrure
20, comprend, à l’extrémité libre du rebord 24, une ex-
croissance 25 parallèle à la paroi horizontale 22. Cette
excroissance 25 permet de former un espace ouvert 27
entre ladite excroissance 25 et la paroi horizontale 22 de
l’épaulement 2a. Cet espace est utilisé pour que la saillie
87 du crochet 83 puisse s’y insérer.
[0037] Dans une seconde alternative de la partie fe-
melle 70 de la carrure 200 visible à la figure 4, la partie
femelle 70 comprend une creusure 203a formant une
gorge 203 située sur la paroi horizontale 202 de l’épau-
lement 2a. Cette gorge 203 présente un flanc intérieur
et un flanc extérieur 204. A partir du flanc extérieur 204,
le plus éloigné de l’axe central (C) de la carrure 20,
s’étend une excroissance 205 permettant de former un
espace ouvert 207 entre ladite excroissance 205 et la
paroi horizontale 202 de l’épaulement 2a. Cet espace
207 est utilisé pour que la saillie 87 du crochet 83 puisse
s’y insérer lorsque le crochet 87 est inséré dans la gorge
203.
[0038] Lors du montage, la lunette 82 est placée dans
l’épaulement de sorte que chaque crochet 87 soit placé
en face d’une gorge 23, 203. Lorsqu’on exerce une pres-
sion sur la lunette 82 pour la fixer à la carrure 20, 200,
les crochets 83 ont tendance à se déformer élastique-
ment pour entrer dans les gorges 23, 203. Lorsque la
saillie 87 de chaque crochet 83 est en regard de l’espace
27, 207 entre ladite excroissance 25, 205 et la paroi ho-
rizontale 22, 202 de l’épaulement, les crochets 83 revien-
nent dans leur position de repos et la saillie 87 de chaque
crochet 83 entre dans ledit espace 27, 207. la coopéra-
tion des crochets 83 avec l’espace entre ladite excrois-
sance 25, 205 et la paroi horizontale 22, 202 offre un
maintien axial. La saillie 87 offre une surface de blocage
venant prendre appui sur l’excroissance 25, 205 et blo-
quer la lunette 82 si l’utilisateur exerce une traction sur
cette dernière. Ainsi, pour deux crochets 83 situés sur la
lunette, la carrure 20, 200 comprend deux gorges 23,
203, ces crochets 83 et gorges 23, 203 étant agencés
de sorte que la lunette 82 soit positionnée correctement
c’est-à-dire que les sérigraphies sur la lunette comme
les indications d’heure soient placés de façon correcte
par rapport au cadran.
[0039] Astucieusement selon l’invention, il est prévu
que l’élément d’habillage 30 c’est-à-dire la lunette 82
puisse être facilement démontable. Pour cela, il est prévu
que la carrure 20, 200 comprenne au moins une ouver-
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ture 26, 206 débouchant au niveau de la zone de fixation
c’est à dire au niveau de la partie femelle. On comprend
que ladite au moins une ouverture 26, 206 débouche
dans l’espace 27, 207 présent entre ladite excroissance
25, 205 et la paroi horizontale 22, 202 de l’épaulement.
Cette ouverture 26, 206 est dimensionnée pour que l’uti-
lisateur puisse y glisser un outil 90 pouvant être une lame
ou une pointe comme visible aux figures 8 à 11. Cet outil
90 s’insère dans ladite ouverture 26, 206 de sorte à pou-
voir faire pression sur la saillie 87 qui permet le maintien
de ladite lunette 82 fixée à la carrure 20, 200 comme
visible aux figures 8 à 11. Ainsi, lorsque l’utilisateur glisse
l’outil 90 dans l’ouverture 26, 206 jusqu’à entrer en con-
tact avec ladite saillie 87. Il exerce alors une pression
sur la saillie 87 via son outil 90 de sorte que le crochet
83 se déforme et que la saillie 87 dudit crochet sorte de
l’espace 27, 207 présent entre ladite excroissance 25,
205 et la paroi horizontale 22, 202 de l’épaulement com-
me visible à la figure 10. Il devient alors possible pour
l’utilisateur de soulever la lunette pour sortir l’un des cro-
chets 83 de la gorge 23, 203 comme visible à la figure
11. L’utilisateur peut ensuite manipulée la lunette 83 pour
désengager l’autre crochet 83 de la gorge 23, 203 avec
laquelle il coopère.
[0040] De préférence, la carrure 20, 200 comprend
deux ouvertures 26, 206 agencées pour qu’un outil 90 à
deux pointes puisse être utilisé. En effet, si le crochet 83
présente une largeur importante, le fait d’exercer une
force en un point unique présente le risque de voir ledit
crochet 83 se déformer uniquement à l’endroit où la pres-
sion est exercée. La force exercée risque  donc de ne
pas être suffisante pour provoquer le désengagement de
la saillie 87 de l’espace 27, 207 présent entre ladite ex-
croissance 25, 205 et la paroi horizontale 22, 202 de
l’épaulement. Le fait d’avoir une pièce configurée avec
deux pointes permet de mieux répartir les forces exer-
cées par l’outil sur la saillie 87 et donc le crochet 83. Cela
permet d’avoir deux points de contacts avec la saillie 87
et donc de déformer élastiquement ledit crochet 83 de
façon plus efficace.
[0041] Dans une première variante de ce premier mo-
de de réalisation, la partie mâle 71 des moyens de fixation
70 comprennent plusieurs lames 86 disposés sur un cer-
cle virtuel 86a comme visible à la figure 5. La partie mâle
71 est agencée pour que certaines lames 86 présentent
une saillie 87 s’étendant dans une direction tendant à
s’éloigner du centre du cercle virtuel 86a. La partie fe-
melle 72 située sur la carrure 20, 200 se présente sous
la forme d’une gorge 23, 203 formant un cercle identique
au cercle virtuel 86a. Cette gorge 23, 203 peut être agen-
cée pour reprendre le principe de la première version ou
de la seconde version du système d’accrochage. La par-
tie male 71 de la lunette 82 peut alors coopérer avec la
partie femelle 72 de la carrure 20, 200. Cette configura-
tion permet également de simplifier le montage car la
lunette 82 peut être montée sans orientation spécifique
par rapport à la carrure 20, 200. L’intérêt d’une telle con-
figuration est de permettre à la lunette 82 de tourner par

rapport à la carrure, la partie male se déplaçant le long
de la gorge faisant ici office de rail. Des moyens de cran-
tage et des moyens ressorts sont alors agencés au ni-
veau de la carrure pour permettre de contrôler la rotation
de la lunette.
[0042] Un autre avantage est que la partie mâle peut,
en outre, présenter des lames 86 ne présentant pas de
saillie 87. Ces lames 86 font office de maintien radial.
[0043] Avantageusement, cette variante, visible à la
figure 5, est configurée pour que la partie male 71 com-
prenne deux lames 86 présentant une saillie 87. Ces
lames 86 sont préférentiellement diamétralement oppo-
sées, une première lame 88 s’étend angulairement selon
un premier angle al d’environ 20° alors que la seconde
lame 89 s’étend selon un second angle a2, supérieur au
premier angle, d’environ 120°. Cette configuration parti-
culière permet d’avoir un meilleur maintien axial. Effec-
tivement, le maintien axial de la lunette 82 sur la carrure
20, 200 est réalisé par les saillies 87 des crochets 83 qui
coopère avec la gorge 23, 203 comme expliqué aupara-
vant. Or, si les deux lames 86 s’étendaient angulairement
sur un faible angle, le maintien axial serait assuré mais
il existe un risque qu’une forte traction sur la lunette 82
puisse l’arracher de la carrure 20, 200 tout en l’endom-
mageant. En effet, la force de traction serait appliquée
sur une faible surface entraînant une forte contrainte sur
les lames 86 présentant une saillie 87 et donc un risque
de rupture important. Avec la configuration proposée, le
maintien axial est amélioré car la partie male 71 possède
une surface de blocage plus importante. De ce fait, la
contrainte exercée lors de la traction est répartie sur une
surface plus importante et les contraintes appliquées sur
les saillies 87 sont moindres.
[0044] De plus, cette configuration est réalisée pour
que la première lame 86 qui s’étend angulairement sur
un faible angle soit celle que l’utilisateur manipule pour
désengager la lunette 82 de la carrure 20, 200. En effet,
lorsque l’utilisateur veut désengager la lunette 82 de la
carrure 20, 200, il agit sur la lunette 82 de sorte que cette
première lame 86 vienne en regard de la au moins une
ouverture 26, 206 débouchant dans l’espace 27, 207 pré-
sent entre ladite excroissance 25, 205 et la paroi hori-
zontale 22, 202 de l’épaulement. Cela permet à l’utilisa-
teur d’utiliser son outil 90 pour agir sur la première lame
86 et ainsi dégager la lunette 82 de la carrure 20, 200.
Le fait d’avoir deux lames 86 avec saillie 87 disposées
de façon diamétralement opposées et une des lames
s’étendant angulairement de façon plus importante que
l’autre permet d’avoir une lunette 82 qui est bien main-
tenu à la carrure 20, 200 tout en étant facilement déta-
chable. Néanmoins, il ne faut pas que la lame qui s’étend
angulairement de la façon la plus importante dépasse un
certain angle.
[0045] Dans une seconde variante de ce premier mode
de réalisation, le système de lunette 800, visible aux fi-
gures 6a et 6b, est composée de plusieurs éléments. On
comprend alors que le système de lunette 800 compre-
nant une bague de prémontage 812 présentant une face
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inférieure 812b et une face supérieure 812a. Sur la face
supérieure 812a de la bague de prémontage 812 sont
agencés des moyens ressorts 810, des moyens de cran-
tage 811 et une bague de lunette 809, cette dernière
étant la partie visible par l’utilisateur. Les moyens res-
sorts 810 et les moyens de crantage 811 sont agencés
de sorte que les moyens ressorts 810 soient angulaire-
ment solidaires de la carrure 20, 200, les moyens de
crantage 811 étant angulairement solidaires de la bague
de prémontage 812 et de la bague lunette 809. Il se peut
que les moyens ressorts 810 soient angulairement soli-
daires de la bague de prémontage 812 et de la bague
lunette 809, les moyens de crantage 811 étant angulai-
rement solidaires de la carrure 20, 200. Sur la face infé-
rieure 812b de la bague de prémontage 812 est agencée
la partie mâle 71 des moyens de fixation 70. Cette va-
riante à l’avantage de permettre d’avoir un système de
lunette 800 sous la forme d’un module indépendant qui
peut être fixé à la carrure 20, 200 ou détaché de la carrure
20, 200 d’un seul bloc.
[0046] Dans un second mode de réalisation visible à
la figure 7, l’élément d’habillage 30 est le fond 60 fixé à
la carrure 2000. En effet, que ce soit dans une pièce
d’horlogerie mécanique ou une pièce d’horlogerie élec-
tronique, il peut être utile d’avoir un fond 60 amovible.
Cette possibilité de fond 60 amovible permet d’avoir fa-
cilement accès au mouvement de la montre. l’entretien
du mouvement, le remplacement de pièce ou le change-
ment de pile peuvent donc être effectués aisément.
[0047] La carrure 2000 comprend une face inférieure
sur laquelle ledit fond 60 est fixé. De préférence la carrure
2000 et le fond 60 ont une forme sensiblement similaire
pour des questions d’esthétisme. La face inférieure  de
la carrure 2000 comprend la partie femelle 72 des
moyens de fixation 70 de sorte que la partie male 71,
agencé sur le fond 60, puisse coopérer.
[0048] Il est également possible que la face inférieure
de la carrure présente un épaulement similaire à celui
décrit pour le premier mode de réalisation. L’élément
d’habillage se présente ici sous la forme d’un couvercle
venant fermer la carrure. Les caractéristiques du premier
mode de réalisation et de ses variantes et versions peu-
vent être appliqués pour ce second mode de réalisation.
[0049] L’étanchéité de cet élément d’habillage agencé
comme fond de la carrure peut être amélioré en installant
un joint d’étanchéité au niveau dudit élément d’habillage.
[0050] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations et/ou combinaisons évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux différents
modes de réalisation de l’invention exposée ci-dessus
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Carrure (20, 200) de boite de pièce d’horlogerie com-
prenant au moins un élément d’habillage (30), ledit

élément d’habillage étant fixé à la carrure sur une
zone de fixation par des moyens de fixation élasti-
ques (70), caractérisée en ce que ladite carrure
comprend en outre au moins une ouverture (26, 206)
débouchant sur la zone de fixation au niveau desdits
moyens de fixation élastique permettant à l’utilisa-
teur d’agir sur lesdits moyens de fixation élastiques
pour les déformer et désolidariser l’élément d’ha-
billage (30) de ladite carrure.

2. Carrure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les moyens de fixation (70) comprennent une
partie mâle (71) agencée sur l’une des faces dudit
élément d’habillage (30) et une partie femelle (72)
agencée sur ladite carrure (20, 200), la partie mâle
coopérant élastiquement avec la partie femelle afin
de fixer ledit élément d’habillage à ladite carrure et
en ce que ladite au moins une ouverture (26, 206)
débouche dans la partie femelle permettant à l’utili-
sateur d’agir sur la partie male pour désolidariser
l’élément d’habillage de ladite carrure.

3. Carrure selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la carrure (20, 200) com-
prend une paroi horizontale (22) perpendiculaire à
un axe central (C) de la carrure au niveau de laquelle
la partie femelle (72) est agencée, l’élément d’ha-
billage (30) étant agencé sur cette paroi horizontale
(22) par la face dudit élément d’habillage sur laquelle
une partie mâle (71) est agencée.

4. Carrure selon la revendication 3, caractérisée en
ce que la carrure (20, 200) comprend un épaulement
(2a) formé de ladite paroi horizontale (22) et d’une
paroi verticale (21) parallèle à l’axe central (C) de la
carrure, l’élément d’habillage (30) étant monté sur
cet épaulement.

5. Carrure selon l’une des revendications 2 à 4, carac-
térisée en ce que ladite partie mâle (71) comprend
au moins deux crochets (83), dont au moins un est
flexible, ladite partie femelle (72) comprenant au
moins une gorge (23, 203) dans laquelle les au moins
deux crochets (83) s’insèrent afin de fixer ledit élé-
ment d’habillage (30) à ladite carrure et en ce que
ladite au moins une ouverture (26, 206) permet d’agir
sur ledit au moins un crochet flexible.

6. Carrure selon la revendication 5, caractérisée en
ce que chacun desdits crochets (83) comprend une
lame (86) s’étendant perpendiculairement depuis la
face de l’élément d’habillage (30) sur laquelle la parie
male est agencé, l’extrémité libre de ladite lame pré-
sentant une saillie (87) horizontale s’étendant per-
pendiculairement à ladite lame.

7. Carrure selon la revendication 6, caractérisée en
ce que ladite partie mâle (71) comprend plusieurs
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lames (86) disposées le long d’un cercle, et en ce
qu’au moins deux desdites lames comprennent une
saillie (87), ladite partie femelle (72) comprenant au
moins une gorge (23, 203) dans laquelle les lames
s’insèrent.

8. Carrure selon la revendication 6, caractérisée en
ce que les ladite partie mâle (71) comprend une pre-
mière lame (88) et une seconde lame (89) présentant
une saille (87), la première lame et la seconde lame
étant diamétralement opposées et agencées de sor-
te que la première lame (88) s’étende angulairement
suivant un premier angle (α1) et la seconde lame
(89) s’étende angulairement suivant un second an-
gle (α2), le premier angle étant inférieur au second
angle et en ce qu’une action sur la première lame
permet de désolidariser l’élément d’habillage (30) de
ladite carrure (20, 200).

9. Carrure selon l’une des revendications 3 à 8, carac-
térisée en ce que ladite partie femelle (72) com-
prend un rebord (24) s’étendant depuis la paroi ho-
rizontale (22) de la carrure (20) dans une direction
parallèle à l’axe central (C) de la carrure (20), l’ex-
trémité libre dudit rebord comprenant une  première
excroissance (25) s’étendant parallèlement à ladite
paroi horizontale (22) vers l’axe central (C) de la car-
rure, cette première excroissance (25) définissant
un espace (27) formant la gorge (23) dans laquelle
la au moins une ouverture (26) débouche.

10. Carrure selon l’une des revendications 3 à 8, carac-
térisée en ce que ladite partie femelle (72) com-
prend une creusure (208) formant la gorge (203),
cette creusure présente un flanc intérieur et un flanc
extérieur (204) perpendiculaires à la paroi horizon-
tale (202) de la carrure (200), ledit flanc extérieur
(204) présentant une seconde excroissance (205)
s’étendant parallèlement à ladite paroi horizontale
(202) vers l’axe central (C) de la carrure, cette pre-
mière excroissance (205) définissant un espace
(207) dans lequel ladite partie mâle (71) s’insère ,
ladite au moins une ouverture (206) débouchant
dans ledit espace (207).

11. Carrure selon la revendication 8, caractérisée en
ce que le premier angle (α1) s’étend sur environ 20°
et le deuxième angle (α2) s’étend sur environ 120°.

12. Carrure selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la carrure (20, 200) com-
prend deux ouvertures (26, 206) permettant à l’utili-
sateur d’agir plus efficacement sur ladite partie mâle
(71 ) pour désolidariser l’élément d’habillage de la
carrure.

13. Boîte (10) de pièce d’horlogerie comprenant une car-
rure (20, 200), ladite carrure étant fermée par une

glace (40) et un fond (60), ladite boite comprenant
en outre un système de lunette (80, 800), caracté-
risée en ce que ladite carrure est la carrure selon
l’une des revendications précédentes.

14. Boîte de pièce d’horlogerie selon la revendication
13, caractérisée en ce que l’élément d’habillage
(30) de la carrure est ledit système de lunette (80,
800).

15. Boîte de pièce d’horlogerie selon les revendications
13 ou 14, caractérisée en ce que l’élément d’ha-
billage (30) de la carrure est le fond (60).

16. Boîte de pièce d’horlogerie selon les revendications
13 ou 14, caractérisée en ce que le système de
lunette (80) une lunette (82) comprenant la partie
mâle (71) des moyens de fixation (70).

17. Boîte de pièce d’horlogerie selon les revendications
13 ou 14, caractérisée en ce que le système de
lunette (800) comprend une bague de prémontage
(812) fixée à une bague de lunette (809), la bague
de prémontage comprenant la partie mâle des
moyens de fixation, le système de lunette (800) com-
prenant en outre des moyens ressorts (801) et des
moyens de crantage (811).

18. Pièce d’horlogerie comprenant la boite (10) selon
l’une des revendications 13 à 17.
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